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1 Amendement déposé par Mmes Mathilde Vandorpe et Marie-

Martine Schyns 

Le § 2 de l’article 57 du présent projet est supprimé. 

Justification 

En visant explicitement la suppression de la dérogation prévue à l’article 23, § 

2, 2°, la liberté d’enseignement et de choix des parents est entravée, ce qui rend la 

disposition potentiellement anticonstitutionnelle. 


